
DEP

Le dossier électronique du patient (DEP) 
est un recueil numérique d‘informations 
importantes sur votre santé.  

Vous pouvez y accéder à tout moment par 
une connexion internet sécurisée et auto-
riser les professionnels impliqués dans vos 
traitements à y avoir accès également.  

Vous contrôlez ainsi les principales infor-
mations concernant votre santé.

Le DEP au quotidien

En cas d’urgence 

Le DEP permet aux pro-
fessionnels de la santé 
d’accéder rapidement à 
des informations cruciales 
en cas d’urgence.

Plusieurs  
intervenants

En cas de maladies mul-
tiples, les professionnels 
de la santé impliqués 
disposent tous des  
mêmes informations.

DEP

Films explicatifs sur : 
www.dossierpatient.ch/clips

Pour toute la famille

Les parents peuvent gérer 
le DEP de leurs enfants. 
Ainsi, pas de vaccins oubliés.
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Liste des  
médicaments

Grâce au DEP, les per-
sonnes disposant d’un 
droit d’accès ont une 
vue d’ensemble de la 
médication actuelle.
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Restez informé-e:  
www.dossierpatient.ch
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En bref
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dossier électronique 
du patient

https://www.patientendossier.ch/fr/population/informations/clips-zum-epd-fr
https://www.dossierpatient.ch/fr


Documents 
dans le DEP

Vous accordez 
l’accès

Médication  
actuelle

Documents personnels  
comme la carte de  
donneur d’organes

Autres  
documents

Spécialiste

Hôpital

EMS

Médecin  
de famille

Résultats  
radiographiques

Carnet de 
vaccination

Rapport de sortie  
de l’hôpital

Pharmacie

Soins à domicile

Physiothérapeute

Autres professionnels 
de la santé

Que contient le DEP ?

Le DEP contient des informations essentielles 
pour votre traitement. Les professionnels de la 
santé peuvent enregistrer des documents dans 
le dossier, mais vous également : placez-y votre 
carte de donneur d‘organes, par exemple. 
 

Le DEP est-il sûr ?

La loi sur la protection des données et la loi sur  
le dossier électronique du patient garantissent 
la sécurité maximale et la protection de vos 
données. Avant de pouvoir accéder à un DEP,  
toute personne doit s’identifier au moyen d’un 
identificateur univoque et d’une procédure  
sécurisée. Tout accès au DEP est consigné. 

Tous les fournisseurs de DEP doivent répondre 
aux mêmes prescriptions juridiques valables au  
niveau national. Seul un fournisseur de DEP certi-
fié avec succès, qui a donc mis en œuvre les  
exigences de sécurités élevées, pourra bénéficier 
de la marque de certification officielle.

Libre à vous d’ouvrir un DEP.

En tant que citoyen, vous avez le choix d’ouvrir un 
DEP. Les hôpitaux, et ultérieurement les EMS, sont 
tenus d’y enregistrer les informations importantes 
sur votre santé, si vous le souhaitez. Tous les  
autres intervenants, comme les médecins de  
famille, les pharmaciens ou les services d’aide et 
de soins à domicile, seront libres de l’alimenter. 
 

Vous décidez qui peut y accéder.

Un professionnel de la santé ne peut accéder à 
votre DEP que si vous l’y autorisez. Vous déter-
minez qui peut accéder à quels documents dans 
votre DEP et pendant combien de temps.  
 

Possibilité de désigner un  
représentant.

Vous pouvez confier la gestion de votre DEP à  
une personne de confiance. Les enfants peuvent 
être représentés par leurs parents. 
 

Qui n’a pas accès ? 

Les personnes et les organisations qui ne sont pas 
impliquées dans votre traitement n’ont pas accès 
à votre DEP.

Employeur Assureur-maladie Autorités


